
PROCEDURE RELATIVE A L’ELABORATION DU COMPTE-RENDU DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL * 

• dispositif expérimental 2010-2011-2012 prévu par le décret n° 2010-716 du 29 juin 2010 qui doit faire l’objet  d’un bilan annuel communiqué au CTP 

      

    

 

 

             

 

   

 

  

  

  

 

  

     

Convocation à 

l’entretien 

professionnel 

+ fiche de poste 

+ fiche 

d’entretien 

professionnel 

+ guide de 

l’entretien 

professionnel 

Entretien avec 

le 

supérieur 

hiérarchique  

direct 

N + 1 

Notification 

du 

compte 

rendu 

au 

fonctionnaire 

pour 

signature 

Réception du 

compte-rendu par 

le supérieur 

hiérarchique N + 1 

et versement au 

dossier de l’agent 

par l’autorité 

territoriale 

Demande de 

révision du 

compte-rendu 

adressée par 

l’agent à l’autorité 

territoriale 

Réponse de 

l’autorité 

territoriale à 

l’agent sur sa 

demande de 

révision 

Saisine par 

l’agent de la 

CAP pour la 

révision du 

compte-rendu 

Envoi copies 

des comptes 

rendus au CDG 

90 dans les 

délais 

compatibles 

avec 

l’organisation 

des CAP (début 

février) 

Communication 

par l’autorité 

territoriale à 

l’agent du 

compte rendu 

d’entretien 

professionnel 

définitif 

Octobre 

8 jours 
10 jours pour 

la collectivité 

10 jours pour l’agent : 

- observations 

- signature 

Signatures : 

-  Supérieur N + 1 

- Autorité territoriale 

15 jours francs 

pour l’agent 

pour demander 

la révision du 

compte-rendu 

15 jours pour 

l’autorité 

territoriale pour 

répondre à 

l’agent 

15 jours francs 

pour l’agent 

pour saisir la 

CAP 

CAP de mars 


